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Un membre du Col lectief Canal at taque au Conseil d'État la Commission fé dérale de re-
cours pour l'ac cès aux in formations en vironnemen tales. Il de mande l'an nulation de sa dé -
cision de ne pas lui four nir une copie de la conven tion de ces sion de Brussels Airport à
Mac qua rie.

Les rive rains de Brus sels Airport maintiennent la pres sion sur la ministre de la Mo bilité, Jac queline Ga-
lant (MR), en vue d'ob te nir une copie de la convention de ces sion de 70% de Brus sels Airport Company
(ex-Biac) à Mac quarie en 2004. Le groupe aus tra lien avait dé boursé 750 mil lions pour rache ter l'aé ro port
natio nal. Selon nos informations, Nathalie Des maele, membre du Collec tief Canal, vient d'intro duire un
re cours au Conseil d'État contre la Commis sion fé dé rale de recours pour l'accès aux informations envi-
ron ne mentales. Elle de mande que la haute ju ridic tion annule la dé cision prise le 6 juillet 2015 par la
Commis sion. Ré pondant à la requête de la plaignante qui sou haitait ob te nir une copie de la dite conven-
tion, la Commis sion lui indique qu'elle était dans l'im possibilité de res pec ter sa mis sion dans un délai rai -
sonnable en rai son du refus implicite de la mi nistre de donner accès aux ac cords et do cu ments en re la-
tion avec l'exploitation de l'aé ro port de Za ventem.

éviter d'être hors délai

Pour Na thalie Des maele, la dé cision de la Commis sion équivaut à un rejet implicite de sa re quête. D'où
son recours au CE pour évi ter de se re trou ver hors délai de pou voir le faire. Elle est sou te nue fi nanciè re -
ment par des as so ciations de la plate-forme commune contre le sur vol de Bruxelles.

C'est en janvier 2015 que la plaignante s'est adres sée à la mi nistre Galant pour avoir une copie du docu -
ment afin de vé rifier si l'État avait donné des ga ranties au groupe aus tra lien en matière de dé ve lop pe -
ment des ac tivités du site ("L'Echo" du 23/7). La mi nistre lui ré pond qu'"après vé rifications du contenu
de la convention du 9 no vembre 2014 entre l'État belge et le groupe Macquarie, celle-ci ne contient au -
cune don née affé rant aux heures d'ou vertures de l'aé ro port, au nombre de mouve ments qui y sont au to ri-
sés et/ou à d'éven tuelles sanctions". Pour être ras su rée, elle demande la com mu nication de toutes pièces
(annexes à la conven tion, etc.) conte nant les en gage ments de l'État. Son courrier est resté sans ré ponse.
Déçue, elle s'est tournée en mars vers la Com mis sion qui a jugé son re cours rece vable. D'aprrès la Com -
mis sion, vu les ac tivités de l'aé ro port, "il y a un inté rêt public qui est servi par la pu blicité vu les nom-
breux groupes d'ac tion, le nombre de procé dures ju diciaires inten tées et l'ins tauration d'un service de
mé diation spé cifique" pour les rive rains.

La Commis sion a interpellé la ministre Galant pour ob te nir les do cu ments de mandés. Entre-temps, son
cabinet a ré pondu à la plaignante en lui indiquant que pour des raisons de confi den tialité sur des infor-



mations commerciales, il ne pou vait pas lui commu niquer les docu ments. Pour la Com mis sion qui a reçu
la même ré ponse, cette motivation est insuf fisante. La loi ne peut pas perdre son effet de par l'ap plication
d'une clause de confiden tialité. Elle re lève que la loi du 5 août 2006 qui au to rise une ins tance environ ne -
mentale (NDLR, la mi nistre Galant) à re je ter une de mande si l'inté rêt de la publicité ne l'emporte pas sur
la protec tion du carac tère confi den tiel des informations commerciales. Elle rap pelle que la même loi ga-
rantit au citoyen un droit minimal. La Com mis sion es time qu'on peut expurger les do cu ments des infor-
mations confiden tielles et trans mettre les autres au de mandeur. Elle a ac cusé la mi nistre Galant de l'em -
pê cher de remplir sa mis sion d'information, alors que celle-ci dé coule d'une di rective eu ro péenne et de la
Conven tion d'Aarhus. "La Commis sion ne peut que re gret ter le choix de la mi nistre de ne pas lui avoir
donné accès aux docu ments de mandés. Elle en trave ainsi le bon fonc tionne ment de la Com mis sion et dis -
crédite le sys tème belge au niveau euro péen et internatio nal", avait indiqué la Commis sion dans sa dé ci-
sion du 6 juillet.

De puis, Jac queline Galant a accepté de trans mettre le contrat à la ci toyenne. Mais elle de mandera
d'abord à la Commis sion de se pro non cer sur "d'éven tuelles clauses de vant rester confi den tielles. Une
fois que la Commis sion aura statué sur ce point, le contrat sera commu niqué à la requérante". Contacté
par nos soins, son cabinet a indiqué qu'un courrier est parti avec la convention à l'at ten tion de la Com-
mis sion. C'est à elle de dé cider mainte nant s'il faut la trans mettre dans la to talité ou l'expurger de don-
nées com merciales sensibles.
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